
Eléments explicatifs du 

Compte Financier Unique 2024 

Budget annexe Aménagement des Zones Economiques 

Mme Elisabeth LAROCHE, vice-présidente, rappelle que le compte financier unique, comme le budget 

primitif, est également présenté et voté par nature. Pour ce budget annexe, une comptabilité de stock 

est appliquée. 

Au niveau des dépenses d’investissement, 1 616 830 euros ont été mandatés. Ce sont des avances que 

le budget annexe rembourse au profit du budget principal. Elles concernent la ZAE du Bachas à Lagnieu, 

des Piques à Ambronay, les Granges à Meximieux, le Vorgey à Charnoz-sur-Ain, le Triangle d’Activités 

et le Point Bœuf à Ambérieu-en-Bugey, en Beauvoir à Château-Gaillard, les Granges à Leyment et les 

Granges à Montagnieu. Le reste concerne la comptabilité de stocks. 

Au niveau des recettes d’investissement, hors comptabilité de stocks, les titres émis s’élèvent à 0 €. 

Aucune avance remboursable n’a été reçue de la part du budget principal. 

Ce budget annexe n’enregistre pas de frais de personnel. 
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